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Message des membres du Conseil

Au cours de la dernière année, le personnel du CPAC et nous, les 
membres du Conseil, nous sommes dévoués à respecter les normes élevées 
de la fonction publique. Notre engagement exceptionnel à l’égard des 
industries des œufs et de la volaille soumises à la gestion de l’offre ainsi 
que d’une amélioration progressive et constante dans tous les aspects 
de notre travail est plus important que jamais. Cette détermination 
à respecter les normes les plus élevées se manifeste également dans la 
surveillance, par le CPAC, des offices de promotion et de recherche.

Cette volonté de s’améliorer continuellement découle du principe 
fondateur sur lequel repose le système de gestion de l’offre. Selon ce 
principe, les producteurs eux-mêmes doivent avoir le contrôle des activités 
des offices nationaux de commercialisation, soit Les Producteurs d’œufs 
du Canada, Les Producteurs de poulet du Canada, Les Producteurs 
d’œufs d’incubation du Canada et Les Éleveurs de dindon du Canada. 
Les agriculteurs exigent le meilleur de la part de leurs offices. 

Nous ne pouvons qu’honorer l’expertise, l’expérience et le dévouement 
que nos divers collègues ont démontré dans leur travail au CPAC. En 
remerciant les membres actuels et sortants du Conseil, nous remercions 
toutes celles qui nous ont précédés. Permettez-nous de dire au revoir et 
de reconnaître les contributions aux travaux du Conseil qu’ont apportées 
Debbie Etsell et Chantelle Donahue, qui sont parties plus tôt cette année. 
Leur expertise et leur pragmatisme manqueront au CPAC alors qu’elles 
reprennent leurs activités professionnelles respectives. Chantelle reprend 
son travail chez Cargill Limited et dans son entreprise céréalière familiale, et 
Debbie reprend ses activités d’élevage de dindons et de viticulture ainsi que 
son travail avec les producteurs de bleuets de la Colombie-Britannique. 

Compte tenu de ces départs, l’exercice 2017-2018 sera inévitablement 
une année de changement important pour le CPAC. Toutefois, nous 
sommes certains que le Conseil a jeté les fondements pour une transition 
sans heurt et un exercice 2017-2018 prospère. Cela s’illustre par le 
rendement des industries soumises à la gestion de l’offre. Pensons à la 
dernière décennie : depuis 2006, la consommation par personne dans les 
œufs a augmenté de plus de 20 p. 1001. Pour une industrie mature dans 
la situation économique actuelle, ce résultat est digne de mention.

Le système canadien de gestion de l’offre fait largement face à des 
pressions nationales et mondiales en raison de l’évolution des préférences 
des consommateurs à l’échelle nationale; des demandes d’accès au marché 
des partenaires commerciaux; et de la fluctuation mondiale des prix. 
Ainsi, les intervenants de la gestion de l’offre devraient trouver des façons 
de demeurer souples et de continuer d’évoluer afin de transformer ces 
défis potentiels en possibilités.  Au cours de l’année à venir, la dernière du 
plan stratégique 2015-2018 du CPAC, toutes les parties des ententes en 
matière de gestion de l’offre au Canada devront être au sommet de leur 
forme pour défendre l’intégrité et les avantages du système. De même, il 
sera important de poursuivre les discussions sur le modèle des offices de 
promotion et de recherche, qui peut aider à favoriser l’innovation et la 
promotion des produits. 

1 Le CPAC fonde ses calculs sur les données fournies par Les Producteurs d’œufs du Canada ainsi 
que par Statistique Canada dans le tableau 002-0011 – Aliments disponibles au Canada, annuel 
(kilogrammes par personne, par année).
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« Fondamentalement, les systèmes de gestion 
de l’offre pour la volaille et les œufs continuent 
à offrir aux Canadiens un approvisionnement 
fiable en aliments frais de grande qualité, tout 
en conciliant les intérêts des producteurs, 
des transformateurs, des classeurs et des 
consommateurs ». 
 

Président du CPAC 
Egg Farmers of Alberta 
Red Deer, AB – le 28 février, 2017

On a trop souvent eu une perception erronée du CPAC ou mal compris 
celui-ci. Une de nos principales tâches a consisté à collaborer avec 
des partenaires de toutes sortes afin de les aider à mieux comprendre 
les responsabilités et les activités du Conseil, des offices, des régies 
provinciales et des offices provinciaux de commercialisation. 

Le CPAC est mieux compris maintenant qu’il y a plusieurs années, mais 
il faut faire plus. Ce manque de connaissances en matière de gestion de 
l’offre ne peut être atténué que grâce à un solide engagement de la part 
des industries réglementées à l’égard d’une transparence complète. Toutes 
les parties prenantes du système de la gestion de l’offre doivent continuer 
à travailler en collaboration en vue d’assurer une transparence et une 
responsabilité dans  la réalisation de leur travail et les décisions qu’elles 
prennent. 

Avec un environnement intérieur et mondial à changement rapide, 
le système doit pouvoir s’adapter à de nouvelles pressions telles que 
l’évolution démographique. 

Cependant, des données démontrent que le système canadien de gestion 
de l’offre continue de prouver sa valeur auprès de l’industrie et du public, 
et les conversations que nous avons eues avec des gens tout au long de la 
chaîne de valeur de la volaille et des œufs en sont une preuve solide. La 
gestion de l’offre permet d’assurer aux Canadiens un approvisionnement 
fiable en aliments frais et de grande qualité, et ce, à un prix raisonnable. 
Elle assure la stabilité et garantit aux agriculteurs un revenu équitable 
pour leur travail. De plus, elle élimine la nécessité d’offrir des subventions 
ou de dépendre de l’argent des contribuables. La gestion de l’offre permet 
d’assurer la santé et la durabilité des industries, au sein desquelles les 
agriculteurs peuvent réinvestir avec confiance dans leur collectivité et leur 
entreprise. La gestion de l’offre a démontré son utilité depuis longtemps. 
Nous sommes certains que son importance augmentera au cours des 
années à venir.

Finalement, nous ne pouvions faire imprimer ce rapport annuel sans 
mentionner M. Laurent Pellerin, président du CPAC de mai 2010 
à mai 2017. Nous souhaitons le féliciter pour sa contribution aux 

travaux du Conseil et ses efforts visant à accroître la transparence et la 
responsabilisation au sein des secteurs de la gestion de l’offre.  

Ensemble, nous avons travaillé d’arrache-pied au nom des agriculteurs 
et du public. Nous espérons que notre travail acharné donnera lieu à 
autres années d’abondance pour la gestion de l’offre et l’avancement de la 
promotion et de la recherche en agriculture. 

Kimberley Hill, Maryse Dubé et Mike Pickard 
Membres du Conseil
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Le Conseil des produits agricoles du Canada veille à assurer aux 
Canadiens un accès abordable et continu aux aliments dont ils ont 
besoin, et veille à maintenir des prix équitables sur le marché pour les 
agriculteurs.

Le CPAC est un organisme de surveillance de l’intérêt public qui relève 
du Parlement du Canada par l’entremise du ministre de l’Agriculture 
et de l’Agroalimentaire. Il supervise le système national de la gestion de 
l’offre pour la volaille et les œufs, de même que les activités des offices 
de promotion et de recherche nationaux pour les produits agricoles. 
Le CPAC présente au ministre des conseils et des recommandations, 
collabore avec les régies agroalimentaires provinciales et travaille de 
concert avec d’autres organismes fédéraux.  

Le CPAC administre l’application de deux lois fédérales, la Loi sur les 
offices des produits agricoles (LOPA) et la Loi sur la commercialisation des 
produits agricoles (LCPA). La LOPA permet la création et la surveillance 
des offices nationaux de commercialisation (qui ne sont pas assujettis à la 
Loi sur la concurrence), ainsi que des offices de promotion et de recherche. 
Quant à la LCPA, elle permet au gouvernement fédéral de déléguer 
des pouvoirs à des offices provinciaux en ce qui concerne le commerce 
interprovincial et l’exportation de produits agricoles.

En vertu de la LOPA, le CPAC est également responsable du traitement 
des plaintes déposées par des parties qui pourraient juger avoir subi des 
effets injustes des opérations de l’un des cinq offices : Les Producteurs 
d’œufs du Canada, Les Producteurs de poulet du Canada, Les Éleveurs 
de dindon du Canada, Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada 
ou l’OPR pour le bœuf.

Bien gérer, jusqu’au marché
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Gauche a droite : Kimberley Hill, Maryse Dubé, Mike Pickard, Laurent Pellerin, Debbie Etsell et Chantelle Donahue.

Profil du CPAC

Mission

Le CPAC est un participant actif qui veille à ce que tous les Canadiens 
bénéficient de la commercialisation et de la promotion de produits 
agricoles, et de la recherche relative à ces produits. 

Vision

Le CPAC est reconnu pour son rôle de chef de file lorsqu’il s’agit de 
maintenir ou de promouvoir l’efficacité et la compétitivité des industries 
agricoles. 
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Gouvernance du CPAC

Gouvernance du CPAC

À l’intérieur de ce cadre, le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire confère chaque année au président du CPAC un mandat écrit qui oriente les 
travaux à réaliser et précise ses attentes à l’égard du CPAC. 

Le CPAC est formé d’au moins trois membres et peut comprendre jusqu’à sept membres avec le président. Au moins la moitié des membres doivent être 
des producteurs primaires au moment de leur nomination. Le gouverneur en conseil nomme les membres pour des mandats renouvelables de durées 
différentes. Le président est actuellement le seul membre à plein temps. 

Gauche à droite : Stephanie Polianski des POC et membres du Conseil Maryse Dubé et Mike Pickard. 
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Laurent Pellerin, agriculteur depuis 
1972, est un céréalier à Bécancour, au 
Québec. Détenteur d’un baccalauréat 
en gestion de groupe, il a présidé la 
Fédération canadienne de l’agriculture 
(de 2008 à 2010), l’Union des 
producteurs agricoles (de 1993 à 2007), 
la Fédération des producteurs de porcs 

du Québec (de 1985 à 1993) ainsi qu’Agricord, un réseau d’associations 
agricoles voué au développement international. En 2005, il a reçu l’Ordre 
national du Québec pour sa contribution à l’agriculture.

Les membres

Mike Pickard, résident de Saskatoon, en 
Saskatchewan, est l’ancien propriétaire 
d’un élevage de poulets à griller. Il a déjà 
exercé les fonctions d’administrateur 
pour le compte des Chicken Farmers 
of Saskatchewan (de 2007 à 2013) et 
des Producteurs de poulet du Canada 
(de 2008 à 2013). Il a notamment fait 

partie du Comité des relations avec les consommateurs et du Comité des 
finances des Producteurs de poulet du Canada. Il est originaire de Saint 
John au Nouveau-Brunswick et a trois enfants.

Debbie Etsell œuvre au sein de 
l’industrie agricole depuis environ 
25 ans. Mme Etsell est administratrice 
de Coligny Hill Farms Ltd., une 
exploitation agricole d’Abbotsford, 
en Colombie-Britannique, où, avec 
son mari et ses deux fils, elle produit 
actuellement des dindons, du foin et 

du raisin de cuve. La passion de Mme Etsell pour l’agriculture l’a amenée 
à travailler auprès de diverses organisations agricoles. Depuis 2007, elle 
fait partie du Blueberry Council de la Colombie-Britannique dont elle 
est actuellement la directrice exécutive. Mme Etsell a aussi travaillé pour 
l’Agriculture Council et le Raspberry Industry Development Council, deux 
organismes de la Colombie-Britannique.

Chantelle Donahue est originaire 
de Biggar, en Saskatchewan, où elle 
est copropriétaire d’une exploitation 
familiale de céréales et d’oléagineux. 
Elle est également vice-présidente des 
affaires générales chez Cargill Limited. 
Mme Donahue siège à plusieurs comités, 
conseils d’administration et associations 

du secteur agricole. Actuellement, elle est présidente, coprésidente ou 
vice-présidente de plusieurs associations de producteurs de grains et de 
tables rondes canadiennes. Mme Donahue est titulaire d’un baccalauréat en 
commerce (programme coopératif ) de l’Université de l’Alberta.
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Maryse Dubé a obtenu un diplôme en 
droit de l’Université Laval en 1996 et 
a été admise au Barreau du Québec en 
1997. Associée chez Sylvestre & Associés 
depuis 2004, Mme Dubé travaille comme 
avocate en droit du commerce et de 
l’alimentation et représente plusieurs 
institutions financières. Elle représente 

aussi de petites et moyennes entreprises dans des causes liées aux sûretés, 
aux faillites, aux litiges commerciaux et au droit des sociétés (secteurs 
de la fabrication et de l’agriculture). Mme Dubé est membre de divers 
conseils d’administration et organismes communautaires. Elle a exercé les 
fonctions de présidente du Barreau de Richelieu en 2014 et elle a siégé au 
Comité exécutif du Barreau du Québec.

Kimberley Hill est présidente de Bridge 
Strategies Inc., un cabinet d’experts-
conseils en Saskatchewan qui offre divers 
services de gestion aux entreprises et aux 
organismes du secteur agricole. Au cours 
des dernières années, elle a grandement 
contribué au développement 
d’entreprises et d’organisations grâce 

à son appui à l’incubation commerciale. Mme Hill a acquis une vaste 
expérience de l’industrie alimentaire à valeur ajoutée en Saskatchewan. 
Elle a travaillé à titre de directrice de programme et contrôleuse à la 
Saskatchewan Food Processors Association et a été la force motrice du 
Saskatchewan Made Program au début des années 2000. Avant d’entrer 
au service de la Saskatchewan Food Processors Association, elle a géré un 
établissement de transformation des aliments dans une région rurale de la 
Saskatchewan. Mme Hill réside à Saskatoon avec son conjoint Bob et leurs 
deux enfants.

Les membres

«Comme elle est une politique d’intérêt public, 
la gestion de l’offre est nécessairement exposée 
à un examen du public, et les offices de 
commercialisation nationaux doivent ultimement 
rendre des comptes au Parlement.»

Président du CPAC 
Éleveurs de dindon du Canada  
Ottawa, ON – le 23 mars, 2016 
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Personnel du CPAC

À l’avant (de gauche à droite) : Louise Cantin, Lise Turcotte, Hélène Devost, Marc Chamaillard, Laurent Pellerin, Nathalie Vanasse, Dominique Levesque, 
Chantal Lafontaine et Reg Milne. À l’arrière (de gauche à droite) : Mélanie Pruneau, Pierre Bigras, Nancy Fournier, Bill Edwardson, Mike Iwaskow, 
Joanne Forget et Maguessa Morel-Laforce. (Absents : Steve Welsh, Lise Leduc et Chantal Turcotte).
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Le Plan stratégique 2015-2018 du Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC) 
établit un certain nombre de priorités. À celles-ci s’ajoutent d’autres priorités que le 
ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire a énoncées dans la lettre de mandat du 
CPAC adressée en août 2016 à son président, Laurent Pellerin. Voici quelques-unes des 
principales caractéristiques des travaux effectués par le CPAC en 2016-2017 dans le but 
de réaliser à la fois les priorités du plan stratégique et celles du ministre. 

 
Priorité : Veiller à ce que les offices continuent de comprendre nos rôles  
respectifs alors que nous travaillons de concert pour maintenir et promouvoir  
un secteur agricole efficace et compétitif.

 
En 2015-2016, le CPAC a collaboré avec Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) 
pour mettre au point une nouvelle méthode de croissance différentielle. En 2016-2017, 
le CPAC a aidé les PPC à appliquer une nouvelle entente opérationnelle qui intègre cette 
méthode. Toutes les parties ont approuvé l’entente en 2016-2017, et le CPAC examinera 
celle-ci au début de 2017 afin de déterminer s’il est nécessaire de la faire approuver par le 
gouverneur en conseil.
 
Le CPAC a travaillé étroitement avec Les Producteurs d’œufs du Canada (POC) afin 
d’en arriver à une compréhension commune des rouages du Programme des produits 
industriels et du contingent d’œufs de transformation des POC. Des discussions 
connexes ont incité les POC à ajouter un volet prévisionnel à leur méthode de 
répartition des contingents. Le personnel du CPAC a poursuivi sa collaboration avec 
Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada afin de mettre à jour son entente sur les 
dommages-intérêts, laquelle avait fait l’objet de deux plaintes en 2015-2016.
 
Le CPAC a approuvé un nouveau Règlement administratif relatif aux plaintes, qui 
permet de renforcer et d’accélérer le traitement des plaintes. Lors de la rédaction 
du règlement, le CPAC a tablé sur l’expérience qu’il a acquise au cours des années 
précédentes lors du traitement des plaintes concernant les décisions des offices. Pour 
faciliter la désignation des inspecteurs et aider les offices à présenter leurs rapports 
budgétaires, le CPAC a également révisé les Lignes directrices relatives à la désignation 
des inspecteurs ainsi que les Lignes directrices relatives aux vérificateurs des offices et à la 
présentation des rapports de vérification. 
 

 Priorité : Collaborer avec les offices pour s’assurer que les rapports présentés   
 au Parlement sont davantage axés sur le rendement et qu’ils cadrent avec la  
 focalisation du gouvernement sur les résultats, l’ouverture et la transparence.

Le CPAC a collaboré étroitement avec les quatre offices nationaux de commercialisation 
pour les aider à fournir davantage de renseignements contextuels et axés sur leur secteur 
dans leurs rapports annuels respectifs. Ainsi, les membres du CPAC et les parlementaires 
auront accès aux renseignements dont ils ont besoin pour évaluer les activités des offices.

 
Priorité :  Collaborer avec les offices pour veiller à ce qu’ils lui communiquent  
des renseignements détaillés sur l’utilisation du système de gestion de l’offre  
pour la volaille et les œufs à des fins de production de rapports publics.

 
Le CPAC a commencé à discuter avec les régies agroalimentaires provinciales et les 
offices nationaux de commercialisation pour recueillir des renseignements sur les 
cadres législatifs et réglementaires des provinces, qui régissent les systèmes de gestion 
de l’offre pour la volaille et les œufs. En 2017-2018, le CPAC collaborera activement 
avec Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) et les intervenants sectoriels 
afin d’élaborer des mécanismes de cueillette et de communication de l’information. 
L’objectif est d’atteindre un juste équilibre entre renforcer la transparence d’une part et 
préserver les renseignements commerciaux et confidentiels d’autre part. 

Priorité : Inciter les régies agroalimentaires provinciales à maintenir et à 
promouvoir l’efficacité et la compétitivité du secteur agricole.

 
Le CPAC a continué de se concentrer sur la mise en commun de connaissances et 
d’information avec les intervenants, en particulier par l’entremise de l’Association 
nationale des régies agroalimentaires. Cette organisation offre à ses membres une tribune 
qui leur permet d’échanger de l’information sur des moyens favorisant l’évolution 
progressive des systèmes de commercialisation ordonnés dans un environnement 
mondial concurrentiel. De façon plus générale, le CPAC poursuit un objectif continu 
qui est d’aider les offices nationaux de commercialisation et les régies agroalimentaires 
provinciales à comprendre leurs rôles et leurs responsabilités prévus par la loi, et à les 
respecter. 

Priorité : Appuyer le processus de nomination par décret du gouverneur 
en conseil en établissant des profils pour les postes au sein de son conseil 
d’administration et en fournissant d’autres renseignements pertinents pour 
éclairer le processus de nomination.

Prioritiés stratégiques du CPAC pour 2015-2018
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Conformément aux valeurs de transparence et de responsabilisation préconisées 
par le gouvernement du Canada, et pour donner l’exemple à ses homologues des 
régies agroalimentaires, le CPAC a examiné et révisé le Règlement administratif sur la 
gouvernance. Celui-ci comprend maintenant une description actualisée des tâches des 
membres de son conseil d’administration. 
 
     Priorité : Continuer d’encourager et de favoriser la création d’offices de      
     promotion et de recherche.

 
Le CPAC est chargé de traiter les demandes de création d’offices de promotion et 
de recherche (OPR). Au cours de la dernière année, le CPAC a préparé des rapports 
concernant les demandes présentées par les secteurs de la framboise, de la fraise et du 
porc pour l’établissement d’OPR, et les a transmis au ministre de l’Agriculture et de 
l’Agroalimentaire. Ces rapports ont été rédigés à la suite des audiences publiques menées 
sur le sujet et ont été diffusés en décembre 2016 (secteurs de la framboise et de la fraise) 
et en janvier 2017 (secteur du porc). Le CPAC a également tenu des discussions avec 
des groupes de producteurs agricoles intéressés par le modèle d’OPR, ainsi qu’avec des 
délégations internationales souhaitant en apprendre davantage sur le rôle des OPR dans 
la promotion de l’agriculture canadienne. Enfin, pour s’acquitter de ses responsabilités 
consistant à collaborer avec AAC dans le cadre d’efforts de recherche harmonisés, 
le CPAC a discuté des utilisations potentielles du modèle d’OPR avec différents 
organismes-cadres du secteur agricole.

 
Priorité : Continuer de perfectionner l’expertise interne et améliorer les 
processus administratifs et opérationnels et, s’il y a lieu, travailler avec  
Agriculture et Agroalimentaire Canada à l’évaluation de l’incidence potentielle 
des négociations commerciales applicables.

 
Les membres du personnel du CPAC ont poursuivi leur collaboration étroite avec 
le personnel d’AAC sur diverses priorités et questions. Parmi celles-ci, mentionnons 
les répercussions possibles des accords commerciaux; une gamme d’améliorations 
administratives, comme de nouvelles mesures du rendement organisationnel; et 
l’adoption de différents outils de gestion de l’information et d’appui au processus 
décisionnel. Des outils de gouvernance nouveaux et améliorés ont été mis en œuvre, 
notamment le règlement sur la gouvernance et celui relatif aux plaintes du CPAC, ainsi 
que des procédures relatives à la gestion de l’information ont été élaborés afin d’accroître 
la conformité à la Directive sur la tenue des documents du Conseil du Trésor.
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Activités de surveillance des offices 

Cadre de réglementation 
 
La partie II de la LOPA prévoit que le gouverneur en conseil peut, par 
proclamation, établir un office national de commercialisation s’il est 
convaincu qu’une majorité de producteurs du Canada est en faveur d’une 
telle mesure. Une proclamation constitue un règlement fédéral et décrit 
la façon dont l’office doit être constitué (par exemple, sa composition, ses 
modes de nomination et l’emplacement de son siège social). 

Le plan de commercialisation, que l’office national de commercialisation 
est autorisé à mettre en œuvre, est annexé à la proclamation. 
Habituellement, ce plan décrit les systèmes de contingentement, de 
redevances et de délivrance de permis à mettre en œuvre, les dispositions 
relatives à l’examen du plan de commercialisation et d’autres points 
généraux propres au produit réglementé en question.

La LOPA permet au ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire 
du Canada, avec l’approbation du gouverneur en conseil, de conclure 
une entente avec toute province ou tout territoire afin qu’un office 
national de commercialisation puisse exercer ses fonctions au nom de 
cette province (c’est-à-dire recevoir le pouvoir délégué d’une province). 
Cette entente porte le nom d’accord fédéral-provincial2 (AFP). De 
plus, la plupart des lois provinciales exigent que les pouvoirs d’un office 
national de commercialisation soient délégués aux offices provinciaux de 
commercialisation par le truchement d’un accord.

Un AFP comprend habituellement des annexes, notamment la 
proclamation et le plan de commercialisation national, les plans de 
commercialisation provinciaux et la proposition d’origine utilisée au cours 
du processus d’audiences publiques.

Les signataires des AFP actuels comprennent les ministres fédéral et 
provinciaux de l’Agriculture, le CPAC (pour les AFP relatifs aux œufs et 
au dindon), les régies agroalimentaires provinciales, les offices provinciaux 
de commercialisation et l’office national (sauf pour le dindon). Pour 
l’Alberta et le Québec, les ministres des Affaires intergouvernementales 
sont aussi des signataires. 

D’un point de vue législatif, la LOPA est subordonnée à la Loi 
constitutionnelle; la proclamation et le plan de commercialisation sont 
subordonnés à la LOPA; et les ordonnances ainsi que les règlements 
des offices sont subordonnés à la proclamation et au plan de 
commercialisation. Les instruments juridiques secondaires ne peuvent 
dépasser les pouvoirs d’un instrument de niveau supérieur. Par exemple, 
un office ne peut tirer son pouvoir d’un AFP qui n’a pas été précisé dans 
sa proclamation.

La LOPA et les pouvoirs des offices nationaux de commercialisation 
 
Conformément à l’article 21 de la LOPA, un office a pour objectifs de :

a) promouvoir la production et la commercialisation des produits  
    agricoles réglementés de façon à en accroître l’efficacité et la  
    compétitivité;

b) veiller aux intérêts tant des producteurs que des consommateurs.

Dans la poursuite de ces objectifs, les offices sont investis, sous réserve 
de la proclamation les créant, des pouvoirs prévus à l’article 22 de la 
LOPA, incluant le pouvoir d’encourager et d’appuyer la consommation 
et l’utilisation de tout produit réglementé; de faire de la publicité, de 
la promotion et des recherches sur les nouveaux marchés; d’établir des 
contingents de production et prélever des redevances; et d’acheter, de 
prendre à bail ou d’acquérir d’autre façon un immeuble, et de le grever 
d’une hypothèque.2 Bien que les Territoires du Nord-Ouest soient membres des POC, l’accord des POC  

  est connu sous le nom d’accord fédéral-provincial. 
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En vertu de l’article 27 de la LOPA, un office a l’obligation d’être 
financièrement autonome, tandis que l’article 29 de la LOPA précise 
qu’un vérificateur nommé par le gouverneur en conseil vérifie chaque 
année les comptes et les opérations financières de chaque office et présente 
son rapport à l’office concerné, au CPAC et au ministre de l’Agriculture 
et de l’Agroalimentaire. En vertu de l’article 30 de la LOPA, chaque office 
est aussi tenu de présenter un rapport annuel au CPAC et au ministre. 
Selon l’article 32 de la LOPA, la Loi sur la concurrence ne s’applique ni à 
un contrat, ni à un accord, ni à toute autre forme d’arrangement conclu par 
un office avec une ou plusieurs personnes se livrant à la production ou à la 
commercialisation d’un produit réglementé.

Les offices établissent, édictent et mettent en œuvre des règlements à 
diverses fins, y compris l’établissement de contingents et le prélèvement 
de redevances. C’est dans ces sphères désignées que la participation 

directe du CPAC est nécessaire, puisqu’un office doit avoir un fondement 
législatif pour appliquer les modalités de son plan de commercialisation. 

Chaque fois qu’un office demande une modification à une ordonnance 
ou à un règlement, le CPAC doit examiner la justification de cette 
modification, notamment les statistiques sur les marchés et les finances, 
ainsi que le budget de l’office. 

Lorsqu’il approuve l’ordonnance ou le règlement d’un office, le CPAC 
doit être convaincu que cette ordonnance ou ce règlement est conforme à 
la mise en œuvre du plan de commercialisation de l’office et est nécessaire 
à son exécution. Les offices révisent généralement leurs contingents 
et le montant de leurs redevances annuellement. Les PPC constituent 
une exception, car les niveaux de contingents sont fixés de façon plus 
fréquente et nécessitent l’approbation du CPAC plusieurs fois par année.
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OFFICE DES ŒUFS

Les Producteurs d’œufs du Canada

Les Producteurs d’œufs du Canada (POC) sont l’office national responsable de 
la commercialisation ordonnée des œufs au Canada. Les POC ont été établis 
en 1972 sous le nom d’Office canadien de commercialisation des œufs après la 
conclusion d’un accord entre le gouvernement fédéral, les ministres provinciaux 
de l’Agriculture, les régies agroalimentaires et les producteurs d’œufs de 
consommation des provinces membres. 

Les membres des POC proviennent des 10 provinces et des Territoires du Nord-
Ouest. Leur conseil d’administration se réunit plusieurs fois par année pour 
planifier et gérer la production et la commercialisation des œufs. Sa principale 
responsabilité est de répartir les contingents et d’apporter tout changement 
nécessaire aux ordonnances sur les redevances à payer afin de permettre aux 
POC de couvrir leurs frais de fonctionnement. Pour que les changements 
apportés au Règlement de 1986 de l’Office canadien de commercialisation des 
œufs sur le contingentement et à l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la 
commercialisation des œufs au Canada prennent effet, les POC doivent les faire 
approuver par le CPAC. 

Chaîne de valeur des œufs au Canada

Dès l’âge de 19 semaines et durant environ un an, les poules pondeuses 
produisent des œufs tous les jours. Ces œufs, les « œufs de consommation », 
sont recueillis et envoyés à des postes de classement avant d’être expédiés 
aux grossistes, aux détaillants, au secteur institutionnel ainsi qu’aux hôtels 
et restaurants. Afin de faire face à une demande du marché qui connaît des 
fluctuations selon la saison et d’autres facteurs, les POC ont mis en place 
le Programme des produits industriels pour vendre les volumes d’œufs 
de consommation dépassant la demande. Lorsque c’est possible, les œufs 
excédentaires sont vendus comme œufs de consommation dans d’autres 
provinces qui connaissent une pénurie. Sinon, ils sont vendus à des entreprises 
de transformation, qui les utilisent comme ingrédient dans des aliments comme 
les produits de boulangerie et de pâtisserie, la mayonnaise et les omelettes 
congelées.

Pour ce qui touche le rendement de l’industrie ovocole, en raison de la 
sensibilisation du public à la valeur nutritive de l’œuf, sa consommation a 
augmenté de façon constante depuis un certain nombre d’années. La tendance 
s’est poursuivie en 2016-2017, la demande en œufs de consommation et en 
œufs destinés à la transformation ayant continué de croître. 

Après une pénurie en 2015, les POC ont augmenté avec succès 
l’approvisionnement en œufs de consommation au cours de 2016-2017, en 
partie grâce à l’ajout d’un volet prévisionnel dans leur méthode de répartition 
des contingents, parallèlement à une modification de leur seuil d’utilisation des 
contingents de production. Cependant, avec l’accroissement de la production, 
de plus grandes quantités d’œufs ont été déclarées excédentaires. Cette plus 
grande quantité d’œufs, qui n’est ni convenable, ni requise par le marché des 
œufs de consommation, est donc le résultat de cette production accrue.  

Collaboration du CPAC avec les POC, et priorités de l’industrie des œufs 

Pendant la première moitié de l’exercice, Mike Pickard, vice-président du CPAC, 
et pendant la seconde moitié de l’exercice, Kimberley Hill, membre du CPAC, 
ont assisté à toutes les réunions ouvertes du conseil d’administration des POC. 
Ils ont aussi participé à titre d’observateurs aux réunions et aux téléconférences 
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du Comité des POC sur le coût de production, qui concernaient l’examen du 
Programme de frais de service. De plus, les membres du CPAC ont rencontré 
le président et le comité exécutif des POC à plusieurs reprises pour discuter de 
questions d’une importance immédiate. 

Au cours de la dernière année, à l’inverse de ce qui s’est passé en 2015-2016, les 
prix Urner-Barry (un prix de référence commercial pour les œufs de casserie aux 
États-Unis) ont diminué et les quantités d’œufs excédentaires ont augmenté. La 
combinaison de ces deux facteurs a entraîné une baisse du fonds de péréquation 
des POC, qui sert à acheter les œufs de consommation excédentaires des 
offices provinciaux de commercialisation en vertu du Programme des produits 
industriels. Les POC achètent les œufs excédentaires, puis les vendent à des 
transformateurs aux prix internationaux. Pour compenser l’écart entre le prix 
du transformateur et le prix payé aux classeurs d’œufs, les POC perçoivent une 
redevance (l’équivalent du coût de production plus quatre cents).

Lorsque l’écart de prix s’accroît, comme c’était le cas en 2016-2017, il peut 
y avoir une baisse dans le solde du fonds de péréquation. Pour maintenir 
l’équilibre à l’intérieur de la fourchette cible des POC (de 20 millions de dollars 
à 40 millions de dollars), le CPAC a approuvé une augmentation de la redevance 
de huit cents en décembre 2016 (voir l’annexe).

Depuis 2012, avec le soutien du CPAC, les POC cherchent à utiliser de 
nouveaux moyens pour appuyer le système. Ces moyens comprennent 
l’élimination des frais d’administration et de rajustement pour la catégorie 
des œufs tout-venant en 2013, la mise en œuvre d’écarts de prix en 2014 et 
l’implantation de frais de service pour les producteurs. La redevance imposée aux 
producteurs d’œufs devra être révisée de façon régulière pour faire en sorte que le 
solde du fonds de péréquation reste à l’intérieur des paramètres cibles. D’autres 
mesures devront aussi être envisagées pour stabiliser le fonds.

Répartition des contingents

Le 13 décembre 2016, le CPAC a approuvé l’équivalent de 848 000 poules 
pondeuses (21 570 245 douzaines d’œufs) en contingents additionnels 
(voir l’annexe). L’approbation était fondée sur le nouvel accord du Comité 
d’allocation des contingents visant les œufs de consommation. À l’été et à 

l’automne 2016, les POC ont également présenté au CPAC deux demandes 
spéciales pour modifier le contingent fédéral; la plupart des œufs demandés 
étaient destinés au marché de la transformation. 

Le CPAC souligne que le contingent fédéral s’applique au marché des œufs de 
consommation. Il encourage donc les POC à trouver d’autres moyens d’appuyer 
et d’approvisionner directement le marché des œufs destinés à la transformation, 
par exemple en combinant le contingent de ces œufs et le système de mise en 
commun des prix.

Accord avec les transformateurs

Le CPAC est au courant que l’accord avec les transformateurs concernant les 
prix industriels entre dans sa cinquième et dernière année en juin 2017, et que 
l’accord actuel a été prolongé jusqu’à la fin de la période 12 (décembre 2017) 
pour permettre plus de discussions et de négociations. 

Réglementation

Les dernières modifications importantes apportées à l’accord fédéral-provincial 
visant la commercialisation des œufs ont été faites il y 40 ans, en 1976. Depuis, 
l’industrie a connu de vastes changements, ainsi que l’introduction de nouvelles 
politiques, notamment l’accord du Comité d’allocation des contingents et le 
seuil d’utilisation des contingents de production, tous deux aujourd’hui utilisés 
pour structurer le fonctionnement de l’industrie sans faire partie de l’accord 
fédéral-provincial. Il peut parfois être difficile pour le CPAC d’évaluer les mérites 
d’une modification fondée sur des enjeux opérationnels et réglementaires. Le 
CPAC croit que l’accord fédéral-provincial doit refléter les pratiques actuelles des 
organismes.

Les POC ont mis en place un comité qui étudiera l’accord fédéral-provincial. 
Ce comité s’est réuni pour la première fois le 24 janvier 2017, et se réunira 
régulièrement au cours de l’exercice 2017-2018. Le CPAC se réjouit du fait 
que les POC aient franchi cette étape, et qu’ils élaborent un nouveau portail 
d’information dans le but de favoriser la transparence. 
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OFFICE DU DINDON

Les Éleveurs de dindon du Canada

L’office national qui est responsable de la commercialisation ordonnée des 
dindons et de la chair de dindon au Canada se nomme Les Éleveurs de 
dindon du Canada (ÉDC). Sous l’appellation officielle d’Office canadien de 
commercialisation du dindon, il a été créé en 1974 en vertu d’un accord fédéral-
provincial entre le gouvernement du Canada, les ministres provinciaux de 
l’Agriculture, les régies agroalimentaires provinciales et les producteurs de 
dindon des provinces membres.

Huit provinces sont membres du conseil d’administration des ÉDC, soit la 
Colombie-Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, l’Ontario, 
le Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. Trois membres 
additionnels du conseil d’administration représentent les transformateurs : 
deux sont nommés par le Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de 
volailles (CCTOV) et un par l’Association canadienne des surtransformateurs 
de volailles (ACSV). Les membres du conseil d’administration des ÉDC se 

réunissent tous les trimestres pour planifier et gérer la production de dindons et 
leur commercialisation. Parmi leurs principales activités, ils fixent et rajustent 
les contingents de production, et ils établissent le montant de la redevance 
nationale pour couvrir les frais de commercialisation et d’administration 
des ÉDC. Les ÉDC doivent soumettre les modifications proposées au 
contingentement et à la redevance aux membres du CPAC à des fins 
d’approbation.

Chaîne de valeur du dindon au Canada

Les producteurs de dindon se procurent auprès de couvoirs des dindonneaux 
vaccinés d’un jour. Les dindonneaux sont élevés dans des granges à température 
contrôlée. Une fois que les oiseaux ont atteint un poids marchand (entre 
11 et 17 semaines), et selon les besoins des marchés, ils sont expédiés à un 
établissement de transformation. Les dindes (femelles) sont normalement 
destinées au marché des oiseaux entiers, et les dindons lourds (mâles), au 
marché de la surtransformation. Dans les établissements de transformation, 
les oiseaux sont éviscérés, puis vendus à l’état frais ou congelé aux secteurs 
des services alimentaires, de la restauration et du détail, ou encore à un 
surtransformateur pour la préparation entre autres de repas congelés, de viande 
émincée et de pâtés.

Collaboration du CPAC avec les ÉDC 

Le contingent global des ÉDC est constitué de quatre politiques d’allocation de 
contingents.

Politique nationale d’allocation de contingents commerciaux : deux 
contingents de production distincts, un pour les oiseaux entiers, l’autre pour les 
oiseaux servant aux coupes et à la surtransformation.

Politique d’exportation : contingent pour remplacer les oiseaux exportés 
et pour assurer une production suffisante de dindons afin de couvrir les 
exportations prévues (dindons transformés, surtransformés et vivants).
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Politique à l’égard des multiplicateurs : contingent d’oiseaux utilisés pour la 
production d’œufs de dindons et de dindonneaux afin de répondre aux besoins 
de l’industrie.

Politique à l’égard des éleveurs primaires : contingent d’oiseaux utilisés 
comme stock d’élevage souche.

Chaque année, les ÉDC demandent aux membres de leur conseil 
d’administration de s’entendre sur un contingent global et sur chaque sous-
catégorie de contingent qu’il couvre, ainsi que sur la répartition entre les 
provinces du contingent alloué. Les ÉDC soumettent ensuite à l’approbation 
des membres du CPAC un projet de modification du Règlement canadien sur 
le contingentement de la commercialisation du dindon, dans lequel sont fixés le 
contingent global et les allocations provinciales. À mesure qu’avance la période 
réglementée, si des ajustements sont requis en raison de changements liés aux 
marchés, le conseil d’administration des ÉDC soumet à l’approbation des 
membres du CPAC d’autres modifications au règlement sur le contingentement.

Travail du CPAC auprès des ÉDC, et priorités permanentes relatives à la 
commercialisation du dindon

En 2016-2017, deux membres du CPAC ont assisté aux réunions du conseil 
d’administration des ÉDC à titre d’observateurs : d’abord Kimberley Hill, puis 
son collègue Mike Pickard. Le président du CPAC a été l’hôte de la réunion 
annuelle des membres du Conseil et des directeurs des ÉDC en mai 2016, et il a 
pris la parole lors de l’assemblée générale annuelle des ÉDC en mars 2017. Cette 
réunion annuelle a permis aux membres du CPAC d’examiner de nombreuses 
questions touchant l’industrie du dindon, notamment la diminution de la 
demande d’oiseaux entiers.

Les contingents d’oiseaux entiers ont été réduits en 2016-2017, car les ÉDC ont 
engagé l’industrie à maintenir le même objectif de production en 2017-2018 
comme moyen de contrôle des stocks. Au cours de la seconde moitié de l’année, 
les stocks de dindon destinés à la surtransformation sont demeurés élevés, 

alors que l’industrie faisait face à des changements liés au marché des viandes 
transformées et à des niveaux d’importation plus importants. De fait, l’année 
précédente, les prix élevés de la chair de dindon aux États-Unis, découlant 
de faibles stocks causés par une éclosion de grippe aviaire, avaient freiné les 
importations des États-Unis. Cette situation a donné lieu à une augmentation de 
la demande au Canada de chair de dindon de provenance canadienne. Toutefois, 
les niveaux d’importation ont augmenté lorsque la production a repris aux États-
Unis en 2016-2017. Les stocks de viande de dindon se sont ensuite grandement 
accumulés en raison de la combinaison de cette augmentation et de la réduction 
de la demande.

Chaque année, les ÉDC doivent gérer le caractère fortement saisonnier de 
l’industrie du dindon. Une telle saisonnalité limite les signaux de prix et 
d’approvisionnement qui sont mis à la disposition des producteurs de dindon. 
Ainsi, en 2016-2017, le CPAC a encouragé les ÉDC et l’industrie du dindon 
à se concentrer sur la recherche et la promotion afin de trouver des moyens 
de stabiliser les niveaux de production tout au long de l’année. Le CPAC a 
également incité les producteurs de dindon à être plus stratégiques et à penser 
à long terme, et a fait part de sa volonté d’appuyer les ÉDC dans leurs analyses 
et leurs recherches connexes. Le CPAC a continué d’encourager les ÉDC à 
explorer les possibilités offertes par un office de promotion et de recherche 
afin de faciliter la recherche et de promouvoir l’augmentation de la 
consommation de dindon au Canada.

Le CPAC a été heureux de constater la mise en œuvre rapide et harmonieuse 
par les ÉDC de la décision découlant du processus d’arbitrage confidentiel 
de mars 2016 entre les Turkey Farmers of Ontario et les ÉDC au sujet d’une 
pénalité imposée à l’Ontario à cause d’une surproduction de dindons destinés à 
la surtransformation. Plus particulièrement, le CPAC a félicité les ÉDC d’avoir 
adopté un nouveau système de vérification des registres dans l’ensemble des 
provinces. 
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OFFICE DU POULET

Les Producteurs de poulet du Canada

Les Producteurs de poulet du Canada (PPC) constituent l’office national 
responsable de la commercialisation ordonnée du poulet au Canada. Connus 
autrefois sous l’appellation d’Office canadien de commercialisation du poulet, 
les PPC ont été établis par le gouvernement du Canada en 1978. La mise en 
œuvre de la proclamation des PPC a été rendue possible grâce à un accord 
fédéral-provincial entre le gouvernement fédéral, les ministres provinciaux de 
l’Agriculture et les producteurs de poulet des provinces membres.

Toutes les provinces, sauf l’Alberta, sont membres des PPC. Chaque province 
élit un représentant au conseil d’administration des PPC. Le CCTOV nomme 
aussi deux représentants, tandis que l’ACSV et Restaurants Canada nomment 
un représentant chacun. Le conseil d’administration se réunit toutes les huit 
semaines pour discuter de sujets comme l’allocation de contingents, la salubrité 
des aliments à la ferme, le bien-être des animaux et les questions réglementaires.

Chaîne de valeur du poulet au Canada

Les producteurs de poulet des PPC s’approvisionnent dans les couvoirs de 
poussins d’un jour qui ont été vaccinés contre les maladies. Les poussins 
sont chargés dans des camions où la température intérieure est contrôlée et 
livrés aux producteurs de poulet. Après un séjour de cinq semaines ou plus 
dans les poulaillers, selon les besoins du marché, les poulets sont expédiés 
à un établissement de transformation. Ils y sont éviscérés, puis vendus aux 
secteurs des services alimentaires, de la restauration et du détail, ou encore à 
un surtransformateur pour la préparation entre autres de repas congelés, de 
croquettes et de pâtés.

Pour ce qui touche le rendement de l’industrie du poulet, selon les données 
préliminaires de 2016, la demande de poulet a été forte, avec une augmentation 
d’environ 4 p. 100 par rapport à l’année précédente. Les prix de gros pour le poulet 
sont demeurés élevés tout au long de l’année. En outre, les prévisions du marché 
indiquent une croissance continue de la demande et des prix en 2017-2018.

Collaboration du CPAC avec les PPC, et priorités de l’industrie du poulet

Maryse Dubé, membre du CPAC, et Laurent Pellerin, président du CPAC, 
ont tous deux assisté aux réunions du conseil d’administration des PPC sur le 
contingentement et l’industrie.

Les travaux les plus importants des PPC en 2016-2017, lesquels étaient 
fortement appuyés par le CPAC, comprenaient l’établissement d’un consensus 
entre les provinces au sujet des modifications à l’annexe B de l’AFP (entente 
opérationnelle). Ces modifications, qui nécessitaient le consentement unanime 
et la signature des régies agroalimentaires provinciales, des offices provinciaux de 
commercialisation et des PPC, avaient pour but d’harmoniser l’AFP avec l’Accord 
sur l’allocation de poulet à long terme, une entente interprovinciale sur l’inclusion 
de nouvelles mesures de croissance différentielle dans la méthode d’allocation des 
PPC. La dernière étape requise avant de recueillir toutes les signatures pour la 
nouvelle entente opérationnelle était de convenir d’une façon de mettre en œuvre 
l’Entente relative aux mesures de sauvegarde au Canada atlantique. Cette étape 
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a été franchie en février 2017, peu après que les deux dernières signatures (de la 
Fédération des producteurs de volailles du Québec et de la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec) aient été reçues par les PPC.

Le paragraphe 9.03 de l’AFP explique le processus de modification. D’abord, les 
régies agroalimentaires provinciales, les offices provinciaux de commercialisation 
et les PPC doivent approuver à l’unanimité toute modification à l’entente 
opérationnelle. Ensuite, la modification doit être examinée par le CPAC pour 
déterminer si l’approbation du gouverneur en conseil est requise. Le CPAC 
a entrepris un tel examen lors de sa réunion du 20 mars 2017; une décision 
devrait être rendue plus tard cette année. Une modification peut seulement être 
adoptée au terme de l’examen.

Contrôles frontaliers visant le poulet

Une question qui a demandé beaucoup de temps de la part des PPC est 
le besoin de prévisibilité et de contrôles efficaces à la frontière en ce qui 
concerne le poulet et les produits du poulet. Par conséquent, en février 
2017, le gouvernement du Canada a tenu des discussions préparatoires 

relatives à une séance de consultation prévue en 2017-2018 avec les 
intervenants de l’industrie au sujet de changements pouvant être apportés 
au Programme d’exonération des droits de l’Agence des services frontaliers 
du Canada et au Programme d’importation pour réexportation d’Affaires 
mondiales Canada. 

Pour ce qui est des importations de volaille de réforme3, le gouvernement 
a accepté d’étudier les options relatives aux exigences de certification 
s’appliquant à l’importation de volaille de réforme, tout en veillant à ce 
que de telles exigences soient entièrement conformes aux obligations 
commerciales internationales du Canada. Parallèlement, des représentants 
du gouvernement évaluent la faisabilité de l’utilisation d’un test d’ADN 
pour contrôler les importations de volaille de réforme à la frontière. 
Le CPAC suit la question de près et collabore avec l’industrie et les 
intervenants gouvernementaux dans le but de trouver des solutions.

3  La volaille de réforme est un sous-produit de l’industrie ovocole. Lorsque la productivité  
   des pondeuses baisse, celles-ci sont abattues et transformées pour leur chair.
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OFFICE DES ŒUFS D’INCUBATION

Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada

Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada (POIC) constituent 
l’office national responsable de la commercialisation ordonnée des œufs 
d’incubation de poulet à chair au Canada. Autrefois connus sous le nom 
d’Office canadien de commercialisation des œufs d’incubation de poulet 
à chair, les POIC ont été créés en 1986 en vertu de la Loi sur les offices 
des produits agricoles aux termes d’un accord entre le gouvernement du 
Canada, les ministres provinciaux de l’Agriculture et les producteurs d’œufs 
d’incubation de poulet à chair des provinces membres.

Les offices provinciaux de commercialisation des six provinces suivantes font 
partie de l’accord fédéral-provincial pour les œufs d’incubation de poulet à 
chair : la Colombie-Britannique, l’Alberta, la Saskatchewan, le Manitoba, 
l’Ontario et le Québec. Les producteurs de chacune de ces provinces 
élisent un représentant au conseil d’administration des POIC. Deux autres 
représentants sont nommés par la Fédération canadienne des couvoirs.

Industrie des œufs d’incubation du Canada

Les œufs d’incubation fertilisés sont envoyés aux couvoirs, où ils sont placés 
dans des incubateurs pour éclore au bout de 21 jours et donner des poussins 
de chair à griller. Les couvoirs vendent ces poussins aux éleveurs de poulet 
qui les engraissent pour la consommation humaine.

En 2016-2017, l’industrie des œufs d’incubation de poulet à chair a 
enregistré une augmentation de la production de 2,2 p. 100 par rapport 
à 2015, tandis que les importations d’œufs d’incubation de poulet à chair 
et de poussins se sont accrues de 6,4 p. 100. La demande croissante de 
poulet au Canada a mené à cette hausse de la production intérieure et des 
importations.

Collaboration du CPAC avec les POIC, et priorités de l’industrie des œufs 
d’incubation

Les POIC font l’objet d’une surveillance régulière du CPAC. En 2016-
2017, Debbie Etsell, une des membres du conseil du CPAC, et son collègue 
Mike Pickard, ont assisté aux réunions du conseil d’administration des 
POIC à titre d’observateurs avec l’appui de membres du personnel du 
CPAC. Le CPAC a encouragé les POIC à reformuler  leur entente sur les 
dommages-intérêts et s’attend à en recevoir une nouvelle version au début de 
l’exercice 2017-2018.

En 2016-2017, le CPAC a fortement incité les POIC à examiner  
de façon approfondie la méthode d’allocation indiquée dans l’annexe  
B de l’accord fédéral-provincial parce qu’il a reçu deux plaintes en  
2015-2016 concernant l’application de l’annexe B par les POIC.
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OFFICE DU BŒUF
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OPR pour le bœuf 

L’Office canadien de recherche, de développement des marchés et de 
promotion des bovins de boucherie (OPR pour le bœuf) a été créé par 
proclamation en 2002 en vertu de la partie III de la Loi sur les offices 
des produits agricoles. L’OPR pour le bœuf est autorisé à promouvoir la 
commercialisation et la production de bovins de boucherie, du bœuf et des 
produits du bœuf offerts sur les marchés interprovincial, d’exportation et 
d’importation, ainsi qu’à mener et à promouvoir des activités de recherche 
liées au bœuf et aux produits du bœuf.

Toute personne qui vend des bovins de boucherie sur le marché 
interprovincial doit verser à l’OPR pour le bœuf une redevance de 1 $ par 
animal vendu. Chaque importateur doit verser à l’OPR pour le bœuf 1 $ 
par bovin de boucherie importé ou l’équivalent de 1 $ par animal pour le 
bœuf importé et les produits du bœuf importés. Il appartient aux provinces 
de prélever les redevances sur la commercialisation intraprovinciale et 
interprovinciale, par suite d’une entente de services avec l’OPR pour le 
bœuf dans le dernier cas. La redevance sur les importations est prélevée 
directement par l’Office avec la collaboration d’AAC pour protéger la 
confidentialité des renseignements commerciaux.

Le CPAC surveille les activités de l’Office et examine le plan d’activités et le 
rapport annuel de l’OPR pour le bœuf chaque année.

Collaboration du CPAC avec l’OPR pour le bœuf

En 2016-2017, le président et le personnel du CPAC ont participé aux 
réunions du conseil d’administration de l’OPR pour le bœuf à titre 
d’observateurs. À la demande des membres provinciaux, l’OPR pour le 
bœuf a poursuivi l’examen de son organisation interne sous la direction 
d’un nouveau directeur général. En plus de gérer ses activités quotidiennes, 

l’OPR pour le bœuf a examiné les ententes de service conclues entre l’OPR 
pour le bœuf et ses membres provinciaux. Cet examen a ouvert la voie à 
une augmentation potentielle des redevances en 2017-2018. Le Conseil 
de recherche sur les bovins de boucherie gère les activités de recherche de 
l’Office suivant les directives du conseil d’administration. Toutes les activités 
promotionnelles de l’Office, supervisées par l’OPR pour le bœuf, ont aussi 
été surveillées et examinées par le conseil d’administration.
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Cadre réglementaire

En 1993, on a modifié la Loi sur les offices des produits agricoles afin d’y 
ajouter la partie III, dans laquelle il est mentionné que le gouverneur en 
conseil peut, par proclamation, créer un office de promotion et de recherche 
pour un produit agricole lorsqu’il est convaincu que la majorité de l’ensemble 
des producteurs et, le cas échéant, des importateurs est d’accord avec une 
telle mesure. La LOPA et les pouvoirs d’un office de promotion et de recherche

Un OPR créé en vertu de la LOPA peut percevoir des redevances sur la 
production intérieure, les exportations et les importations du produit 
réglementé lorsque les conditions relatives au traitement national4 sont 
respectées. Un OPR ne détient aucun pouvoir de réglementation de la 
production. Il a cependant l’autorité de mettre en œuvre un plan de 
promotion et de recherche financé à partir des redevances qu’il a perçues, 
comme il est décrit.

Demandes d’un statut d’office en application de la partie III 

La LOPA confère au CPAC le mandat de travailler avec les offices dans le but 
de promouvoir la commercialisation efficace des produits agricoles, de même 
que la recherche et la promotion concernant les produits agricoles dont 
les offices sont responsables. Le CPAC est chargé de surveiller les activités 
des offices et l’un des volets essentiels de cet exercice consiste à examiner 
leurs plans d’affaires annuels et leurs plans de promotion et de recherche. 
Plus généralement, en vertu de la partie III de la LOPA, le CPAC fournit 
des orientations aux groupes sectoriels qui sont intéressés par le modèle 

PROMOTION AND RESEARCH AGENCIESPROMOTION AND RESEARCH AGENCIESOFFICES DE PROMOTION ET DE RECHERCHE

4  Traitement national : égalité de traitement pour les entreprises étrangères et nationales. Les  
   produits importés et ceux qui sont fabriqués localement devraient être traités de façon égale,  
   à tout le moins après que les produits étrangers soient entrés sur le marché; le même traitement  
   devrait s’appliquer aux services étrangers et nationaux, ainsi qu’aux marques de commerce, aux  
   droits d’auteur et aux brevets, qu’ils soient étrangers ou locaux. Source : https://www.wto.org
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d’office de promotion et de recherche. Le CPAC a commencé à améliorer 
ses documents d’orientation, surtout dans le but de mieux servir les groupes 
sectoriels plus petits. Ces derniers pourraient tirer profit de la création d’un 
OPR comme moyen de s’organiser à l’échelle nationale et pour favoriser la 
croissance de leurs marchés en coordonnant leurs activités de promotion et 
de recherche partout au Canada.

Le CPAC est chargé de traiter les demandes de création d’OPR. Au cours de 
la dernière année, le CPAC a préparé des rapports portant sur les demandes 
présentées par les secteurs de la framboise, de la fraise et du porc pour 
l’établissement d’OPR, et les a transmis au ministre de l’Agriculture et 
de l’Agroalimentaire. Ces rapports ont été rédigés à la suite des audiences 
publiques menées sur le sujet et ont été diffusés en décembre 2016 et en 
janvier 2017. Le CPAC a également tenu des discussions avec plusieurs 
groupes sectoriels intéressés par le modèle d’OPR, ainsi qu’avec des 
délégations internationales souhaitant en apprendre davantage sur le rôle 
des OPR dans la promotion du commerce agricole canadien. De plus, le 
CPAC a discuté des utilisations potentielles du modèle d’OPR avec différents 
organismes-cadres du secteur agricole.

Autres OPR en 2016-2017

Le CPAC a approuvé le rapport du comité mis sur pied pour étudier le bien-
fondé de la création d’un OPR pour le porc canadien. Le CPAC a ensuite 
préparé des recommandations sur l’établissement d’un OPR pour le porc et 
les a présentées au ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. De plus, 
le CPAC a fait le suivi de ses recommandations relatives à des propositions 
précédentes visant l’établissement d`autres OPR. Puisque quelques années 
se sont écoulées depuis que les propositions ont été présentées, le CPAC  a 
demandé aux demandeurs de faire une mise à jour de leur statut. Ce travail 
est en voie de réalisation. Le CPAC s’est également activé à améliorer ses 
documents d’orientation pour faire en sorte que les groupes sectoriels 

 
«Nous, qui faisons partie de ce système, 
devons être capables d’en expliquer le 
fonctionnement au public et de démontrer 
qu’il est exploité de façon raisonnable.»

Réunions annuelles des œufs d’incubation 
provinciaux - 2014

soient mieux outillés et préparés lorsqu’ils présentent des propositions 
d’établissement de nouveaux OPR.

Le personnel du CPAC a continué de fournir des orientations à des 
groupes sectoriels qui en sont à différentes étapes de l’élaboration d’une 
proposition. On s’attend à ce qu’au moins une nouvelle proposition soit 
présentée au CPAC au cours de l’exercice 2017-2018.
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Affaires réglementaires

L’intégrité des fonctions réglementaires du CPAC est d’intérêt public. La 
diffusion auprès du public de renseignements clairs et à jour sur les activités 
réglementaires du CPAC est essentielle pour assurer la transparence. 
En veillant à la bonne application des règlements dans les secteurs 
agricoles réglementés, le CPAC contribue au processus réglementaire 
pangouvernemental que le Conseil du Trésor a instauré. Ainsi, le CPAC aide 
à réduire les retards injustifiés dans l’entrée en vigueur des modifications 
apportées aux ordonnances et aux règlements, qui influent sur la répartition 
des contingents pour la commercialisation ou les ordonnances sur les 
redevances à payer des offices nationaux. De plus, le CPAC collabore 
étroitement avec les régies agroalimentaires provinciales, surtout par 
l’entremise de l’Association nationale des régies agroalimentaires et les offices 
provinciaux de commercialisation. 

En janvier 2017, compte tenu de son rôle de réglementation, le CPAC 
a commencé à travailler avec ses homologues provinciaux pour compiler 
les renseignements sur le cadre juridique et réglementaire qui régit le 
fonctionnement de la gestion de l’offre pour la volaille et les œufs à l’échelle 
provinciale. 

Tout au long de l’exercice 2016-2017, le CPAC a continué d’informer le 
cabinet du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire sur les questions 
réglementaires touchant l’administration de la Loi sur les offices des produits 
agricoles (LOPA) et la Loi sur la commercialisation des produits agricoles (LCPA) 
Le CPAC a également continué de fournir une aide technique et réglementaire 
aux offices nationaux, aux régies agroalimentaires et aux offices provinciaux de 
commercialisation en ce qui concerne ces deux lois. 

Le CPAC a aussi assuré la liaison entre les offices nationaux et provinciaux, 
et plusieurs ministères et organismes fédéraux qui s’occupent des affaires 

réglementaires, comme le ministère de la Justice du Canada, le Secrétariat du 
Conseil du Trésor et le Bureau du Conseil privé.

Le CPAC partage avec AAC la responsabilité d’administrer la LCPA. Il a 
collaboré avec le Ministère pour répondre aux demandes du Comité mixte 
permanent d’examen de la réglementation du Parlement, qui portaient sur le 
statut des diverses délégations conférées en vertu de la LCPA.

Au besoin, le CPAC a travaillé avec AAC pour modifier les délégations 
existantes et élaborer des mécanismes de surveillance. Il a entrepris ces tâches 
en étroite collaboration avec ses homologues provinciaux et les groupes 
sectoriels ayant reçu un pouvoir délégué aux termes de la LCPA.

OTHER FPCC ACTIVITIESOTHER FPCC ACTIVITIESAUTRES ACTIVITÉS DU CPAC
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Communications 

Au cours de l’exercice, le CPAC a continué d’élargir ses fonctions de 
communication afin de tenir compte des priorités établies pour la deuxième 
année du Plan stratégique 2015-2018. Dans un souci d’améliorer les 
initiatives de collaboration et de sensibilisation, le CPAC a travaillé à 
l’élaboration de produits de communication, qui expliquent ses activités et 
ses objectifs opérationnels aux intervenants.

En 2016-2017, le CPAC a produit et distribué sept numéros du Bulletin 
FOCUS, qui est maintenant offert par courriel. Le bulletin informe les 
intervenants sur les activités et les décisions du CPAC. Il diffuse également 
les dernières nouvelles, et offre des liens vers des publications et autres 
documents affichés sur le site Web du CPAC.

Le CPAC a continué de tenir à jour les rubriques de son site Web, y 
compris les sections Promotion et recherche, Lois et règlements et Qui nous 
sommes. Dans la section Publications, le CPAC a actualisé les pages Données 
statistiques sur l’industrie; il y communique les plus récentes informations 
et statistiques relatives aux secteurs réglementés soumis à la surveillance du 
CPAC, soit ceux des œufs, du dindon, du poulet et des œufs d’incubation. 

Dans le cadre de l’Initiative de renouvellement des sites Web du 
gouvernement du Canada, les sites de tous les ministères et organismes 
fédéraux seront regroupés en un seul site Web intégré. En vertu de cette 
initiative, le CPAC a poursuivi la migration et les activités d’intégration, et a 
continué de se préparer en vue du déplacement de son contenu Web vers le 
site Canada.ca en 2017. De plus, le CPAC a entrepris cette année d’afficher 
tous les rapports de divulgation proactive dans la section Information ouverte 
du Portail du gouvernement ouvert. 

AAC et le CPAC ont présenté le plan prospectif de la réglementation dans 
la section Lois et règlements du site Web, qui fournit des liens vers les divers 
instruments de réglementation. Aussi dans la section Lois et règlements, 
le CPAC a mis à jour le libellé de la Politique sur l’interprétation de la 
réglementation. Cette politique définit les engagements, les pratiques et 
les outils dont doit se servir le gouvernement fédéral pour fournir aux 
Canadiens et aux entreprises des renseignements et des orientations à l’égard 
des obligations réglementaires. Un lien sur la page Web Divulgation proactive 
du CPAC conduit les lecteurs vers la section Information ouverte. 
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OTHER FPCC ACTIVITIESOTHER FPCC ACTIVITIESOTHER FPCC ACTIVITIESANNEXE - DÉCISIONS DU CPAC À L’ÉGARD DES MODIFICATIONS  
DE CONTINGENTS – 2016-17

Agence Date de la décision État Type de contingent Période visée Nouveau contingent Commentaires/Détails

Approuvée
Œufs destinés à la 

transformation
Du 12 juin au 

31 décembre 2016
24 473 769                                 
(douzaines)

Cette allocation represente une augmentation de 200 000 
pondeuses, requises par le Québec.

Retiré Contingent fédéral
Du 17 avril au 

31 décembre 2016
463 861 528                                 
(douzaines)

Les POC ont retiré la demande initiale.

Juin 2016
Décision 
reportée

Contingent fédéral
Du 12 juin au 

31 décembre 2016
377 393 452                        
(douzaines)

Le Conseil estime qu'il ne posséde pas suffisamment de 
renseignements juridiques pour être convaincu que la 
modification proposée est nécessaire à la mise en œuvre du 
plan de commercialisation des POC.

Août 2016 Approuvée
Contingent spécial sur les 
besoins temporaires des 

marchés

Du 7 août au 
31 décembre 2016

0
Les membres du Conseil ont souligné que les critères liés au 
rabattement ont été respectés.

Approuvée
Contingent d'œufs de 

vaccins
Du 1er janvier au 

30 décembre 2017
13 335 840                          
(douzaines)

Le contingent est demeuré le même qu’en 2016.

Retiré Contingent fédéral
Du 12 juin au 

31 décembre 2016
377 393 452                                         
(douzaines)

Les POC ont retiré leur demande d'allocation.

Décembre 2016 Approuvée Contingent fédéral
Du 1er janvier au 

30 décembre 2017
669 758 648                                             
(douzaines)

Cette allocation est fondée sur la méthode préconisée par le 
Comité d’allocation des contingents et représente une 
augmentation de 21 570 243 douzaines, ou de 3,3 %, par 
rapport à 2016.

Mai 2016

Les Producteurs 
d’œufs du Canada

Septembre 2016

Agence Date de la décision État Type de contingent Période visée Nouveau contingent Commentaires/Détails

 

  
  

Approuvée A-139
Du 4 septembre 

2016 au 29 octobre 
2016

238 011 482                                     
(en kg, poids vif)

Une augmentation de 4,8 % par rapport aux mêmes semaines 
en 2015.

Approuvée A-140
Du 30 octobre au 
4 décembre 2016

239 767 557                                     
(en kg, poids vif)

Une augmentation de 4,1 % par rapport aux mêmes semaines 
un an plus tôt.

Approuvée A-141
Du 25 décembre 

2016 au 18 février 
2017

239 259 262                                       
(en kg, poids vif)

Une augmentation de 3,2 % par rapport aux mêmes semaines 
un an plus tôt.

Approuvée A-142
Du 19 février au 
15 avril 2017

249 983 023                                               
(en kg, poids vif)

Une augmentation de 4,3 % par rapport aux mêmes semaines 
en 2016.

Les Producteurs de 
poulet du Canada

Août 2016

Novembre 2016
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Source : CPAC

Agence Date de la décision État Type de contingent Période visée Nouveau contingent Commentaires/Détails

 

  
  

Mai 2016 Approuvé
Modification au contingent 

fédéral
Période réglementée 

2016-2017
189 311 576                                                   

(en kg, poids éviscéré)
Une augmentation de 1,6 % par rapport à la modification de 
l'allocation précédente.

Juin 2016
Décision 
reportée

Modification au contingent 
fédéral

Période réglementée 
2016-2017

189 311 576                               
(en kg, poids éviscéré)

Reporté pour permettre au personnel de CPAC d'examiner le 
rapport d'arbitrage complet.

Août 2016 Approuvée
Modification au contingent 

fédéral
Période réglementée 

2016-2017
189 311 576                                  

(en kg, poids éviscéré)
Modification en raison du rapport d'arbitrage, entraînant une 
redistribution des quotas entre les provinces.

Septembre 2016 Approuvée
Modification au contingent 

fédéral
Période réglementée 

2016-2017
184 184 521                                  

(en kg, poids éviscéré)
Une diminution de 2,7 % par rapport à la modification de 
l'allocation précédente.

Novembre 2016 Approuvée
Modification au contingent 

fédéral
Période réglementée 

2016-2017
186 339 969                                 

(en kg, poids éviscéré)
Une augmentation de 1,1 % par rapport à la modification de 
l'allocation précédente.

Décembre 2016 Approuvée
Modification au contingent 

fédéral
Période réglementée 

2016-2017
186 597 969                          

(en kg, poids éviscéré)

Un ajustement de 0,14 % par rapport à la modification de 
l'allocation précédente qui est attribuable à la nouvelle 
méthode d'allocation liée à la politique d'exportation.

Approuvée Allocation finale pour 2016
Du 1er janvier au 

31 décembre 2016

675 653 724                                   
(œufs d’incubation de 

poulet à chair)

Approuvée Allocation initiale pour 2017
Du 1er janvier au 

31 décembre 2017

693 073 832                                   
(œufs d’incubation de 

poulet à chair)

Les allocations comprennent à présent les locations 
interprovinciales de contingents.

Les Éleveurs de 
dindon du Canada

Décembre 2016
Les Producteurs 

d’œufs d’incubation 
du Canada
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LEXICON

Agence Date de la décision État Période visée
Modification du 
montant de la 

redevance

Nouveau montant de 
la redevance

Commentaires/Détails

Août 2016 Approuvée
Du 7 août 2016 au 

31 mars 2017
0,07                                     

($/douzaine)
0,2575                      

($/douzaine)

L'augmentation du volume d'œufs qui a été déclaré 
excédentaire dans le cadre du Programme des produits 
industriels et la réduction du prix aux consommateurs ont 
contribué à la diminution du Fonds de péréquation.

Décembre 2016 Approuvée
Du 29 janvier 2017 au 

30 mars 2018
0,08                                            

($/douzaine)
0,3375                                          

($/douzaine)

L'augmentation du volume d'œufs qui a été déclaré 
excédentaire dans le cadre du Programme des produits 
industriels et le niveau plancher des prix aux consommateurs 
ont contribué à la diminution du Fonds de péréquation.

Les Producteurs de 
poulet du Canada

Février 2016 Approuvée
Du 1er avril 2016 au 

31 mars 2017
-

0,53                               
 (cents/kg, poids vif)

Aucun changement depuis 2016.

Les Producteurs 
d’œufs d’incubation 

du Canada
Juin 2016 Approuvée

Du 22 juin 2016 au 24 juin 
2017

-
0,0032                               

($/œuf d’incubation de 
poulet à chair)

Aucun changement depuis 2016.

OPR pour le bœuf Août 2016 Approuvée
Du 17 août 2016  au 
28 septembre 2017

-
1,00                                   

($/animal ou 
l'équivalent)

Aucun changement depuis 2016.

Les Producteurs 
d’œufs du Canada

Source : CPAC

ANNEXE - DÉCISIONS DU CPAC CONCERNANT LA MODIFICATION 
DES ORDONNANCES SUR LES REDEVANCES À PAYER – 2016-17
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